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Recul de 2m 

minimum 



 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

4.2.1. Eaux usées – Assainissement collectif 

4.2.1. Eaux pluviales 





  

 

 

 



 

 

 

  

 





  

  

  

   

 

 

 

  

 

 

 

 



 

3.1.1. Conditions de desserte : 

 

 

3.2.1. Conditions d’accès  



4.2.1. Eaux usées – Assainissement collectif 

4.2.1. Eaux pluviales 

 



 

 

 



  

 

 

 



  

  

 

 

 

12.1.1. Modalités de calcul du nombre de places 

12.1.2. En cas d’impossibilité de réaliser des places de stationnement 

12.2.1 Stationnement des véhicules automobiles : 

 Norme imposée Dispositions particulières 

1place /50 m² de surface de 

plancher 

 

Pour les constructions de logements locatifs 

financés avec un prêt aidé de l’Etat, il n’est 

exigé qu’une place maximum de 

stationnement par logement. 

 



Pour l’amélioration de logements locatifs 

financés avec un prêt aidé de l’Etat, aucune 

place de stationnement n’est exigée. 

 

 

  

  

 

 

 

12.2.2 Stationnement des cycles : 
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3.1.1. Conditions de desserte 

 

 

3.2.1. Conditions d’accès 



4.2.1. Eaux usées – Assainissement collectif 

4.2.2. Eaux pluviales 
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12.1.1. Modalités de calcul du nombre de places 

12.1.2. En cas d’impossibilité de réaliser des places de stationnement 

12.2.1. Stationnement des véhicules automobiles 



 

 

12.2.2 Stationnement des cycles : 





   

  

   

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

3.1.1 Définition de la desserte 

3.1.2. Conditions de desserte 

 

 

3.1.1 Définition de l’accès 



3.2.2. Conditions d’accès 

4.2.1. Eaux usées – Assainissement collectif 

4.2.2. Eaux pluviales 
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Stationnement des véhicules automobiles 



 

12.2.2 Stationnement des cycles : 





  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3.1.1. Définition de la desserte 

3.2.1. Conditions de desserte 

 

 

3.2.1. Définition de l’accès 

3.2.2. Conditions d’accès 



4.2.1. Eaux usées – Assainissement collectif 

4.2.2. Eaux pluviales 



 

  



  

  

 

 

 

12.1.1. Modalités de calcul du nombre de places 

12.1.2. En cas d’impossibilité de réaliser des places de stationnement 



 Norme imposée 
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4.2.1. Eaux usées 
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4.2.1. Eaux usées 



10.2. Hauteur maximum 
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http://www.spmr.fr/html/main/obligations/obligations.php
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